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Gouvernement du Québec

Décret 1212-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la session de la Conférence des
ministres responsables des pêches au Canada qui se
tiendra les 24 et 25 septembre 1998, à Victoria,
Colombie-Britannique

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

ATTENDU QUE se tiendra une session de la Confé-
rence des ministres responsables des pêches au Canada,
les 24 et 25 septembre 1998, à Victoria, Colombie-
Britannique;

ATTENDU QUE cette session permettra de débattre du
rôle des provinces et des territoires dans les politiques
de gestion et le développement des pêches, la
revitalisation de la conférence des ministres, la protec-
tion de l’habitat du poisson dans les eaux intérieures,
l’initiative de pêche en eau douce et la pêche récréative;

ATTENDU QUE le Québec a intérêt à participer à cette
session;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes:

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, monsieur Guy Julien, dirige la déléga-
tion québécoise;

QUE cette délégation soit, en outre, composée de:

madame Suzanne Barrette, attachée politique aux pê-
ches, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation;

madame Hélène P. Tremblay, sous-ministre adjointe,
Pêches et aquiculture commerciales, ministère de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

monsieur Louis Vallée, directeur, Direction des ana-
lyses et des politiques, ministère de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation;

monsieur George Arsenault, sous-ministre adjoint,
Patrimoine faunique et naturel, ministère de l’Environ-
nement et de la Faune;

madame Brigitte Boudreau, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes, minis-
tère du Conseil exécutif;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1213-98, 23 septembre 1998
CONCERNANT le versement d’un troisième acompte
sur la subvention de fonctionnement à la Cinémathè-
que québécoise pour l’exercice financier 1998-1999

ATTENDU QUE la Cinémathèque québécoise est une
corporation sans but lucratif instituée en vertu de la
partie III de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., c. C-38);

ATTENDU QUE la Cinémathèque québécoise a pour
objectifs de promouvoir la culture cinématographique,
de créer des archives du cinéma, d’acquérir et de conser-
ver des films et d’exposer des documents dans un but
historique, pédagogique et artistique;

ATTENDU QUE la Cinémathèque québécoise s’est vu
conférer son statut de cinémathèque reconnue par l’arti-
cle 8 de la Loi sur le cinéma (L.R.Q., c. C-18.1);

ATTENDU QUE la Cinémathèque québécoise compte
502 membres accrédités représentant les diverses pro-
fessions des milieux du cinéma, de la télévision et des
arts;

ATTENDU QU’en vertu d’un protocole d’entente inter-
venu entre la Cinémathèque québécoise et la ministre de
la Culture et des Communications, le gouvernement
nomme trois des quinze membres du conseil d’adminis-
tration sur recommandation de la ministre;

ATTENDU QUE la Cinémathèque québécoise gère pour
la ministre le Centre de documentation cinématographi-
que qui est la propriété du gouvernement;

ATTENDU QU’il est de l’intérêt du gouvernement d’ap-
puyer financièrement la Cinémathèque québécoise dans
son fonctionnement;
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